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Gestion prévisionnelle des Emplois et des Compétences
Intervenants : 

Philippe BIARD

Consultant, expert de la Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences

Julien DEPAUW

Enseignant, attaché de recherche à l’INSEEC

Vincent RUPRICH

Directeur régional délégué de la Direction Régional du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle en Ile-de-France

Jean-Louis JAMET
Vice-président de la CGPME 75

Gérard ROUQUIE

Directeur AGEFOS PME Ile-de-France

Modérateur :
Jacques GAUTRAND, journaliste économiste

INTRODUCTION
Jean-Marcel Jamet, directeur de l’INSEEC, présente ses vœux de bonne années à l’ensemble des participant et remercie l’ensemble des partenaires organisateurs de l’événement. Il rappelle que l’INSEEC est une école qui compte 1350 étudiants. Les cursus proposés mettent l’accent sur l’importance qu’il y a à trouver un débouché à la sortie de l’Ecole, mais aussi à choisir véritablement son emploi et sa rémunération. C’est pourquoi l’Ecole propose des formations universitaires et professionnalisant, avec, des l’origine, un contact privilégié avec les entreprises et les PME en particulier. Parmi les grandes écoles, l’INSEEC est la première école en France en termes de places (260) proposée pour l’apprentissage. 
Gilles Guillet, président délégué de la CGPME 75 souhaite la bienvenue aux participants et remercie les coorganisateurs. Il rappelle le rôle de la CGPME 75 dans l’accompagnement des PME, notamment en matière de ressources humaines, comme cela sera expliqué lors des exposés. 

Jacques Gautrand, modérateur. 

La GPEC est un sujet stratégique dans le contexte de compétition actuelle. Le recrutement, la motivation, le management, la fidélisation des salariés et des compétences… sont des enjeux capitaux pour l’entreprise. Compte tenu des lois sociales, l’entreprise ne doit pas se tromper dans ses choix en matière de ressources humaines. De ces orientations peut dépendre le bon développement futur de l’entreprise. 
Cette conférence-débat sera composée de deux exposés de cadrage, suivis de la présentation de deux programmes d’accompagnement et du rôle de la Direction régionale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle (DRTEFP).

Qu’est-ce que la GPEC ?

Philippe BIARD - Consultant, expert de la Gestion Prévisionnelle 
         des Emplois et des Compétences
Pour comprendre la GPEC, on part d’une problématique qui concerne le public de la conférence, c'est-à-dire une problématique d’entreprise. Quand une entreprise a un projet de développement, d’investissement, que doit-elle faire en termes de compétences ? 

1/ Une démarche GPEC relève de plusieurs questions : 
· comment prévoir la question des compétences en même temps que la définition de mon projet ? 
· en fonction de l’évolution des métiers, de quoi aurais-je besoin demain ? 

· comment gérer le risque humain, en termes de perte de compétence, par exemple lors d’un départ en retraite ? 

· comment réaliser efficacement une transmission d’entreprise en prenant en compte le capital humain, souvent premier capital de l’entreprise, et valeur économique essentielle pour bien estimer une transmission ?
· dois-je chercher des compétences auprès de la sous-traitance ou me les procurer directement ? 

· comment fidéliser les collaborateurs de l’entreprise et intégrer leur parcours professionnel ? 

2/ Quels sont les enjeux socio-économique de la GPEC ? 

La GPEC est un enjeu économique très important, puisque les problèmes en matière de ressources humaines (trouver la bonne compétence). Cette stratégie comporte également des enjeux sociaux, dans la prise en compte des attentes des salariés. 
3/ Les ressources humaines, un capital important. 

Une entreprise repose sur un capital économique, financier, technique mais aussi humain, en termes de professionnalisme et de compétences. Ce capital humain est assez spécifique. Il n’appartient pas à l’entreprise. Il est peu flexible, en ce qui concerne les qualifications, les structures d’âge, le temps estimé à 3-5 ans pour apprendre un nouveau métier… C’est un capital couteux, représentant souvent le premier poste de dépense de l’entreprise. Enfin il est rare et peut permettre de faire la différence par rapport à la concurrence. C’est aussi un facteur de risque très important, si l’on ne parvient pas à garder ce capital. 
4/ La GPEC est un processus d’aide à la décision. 

Il s’agit de savoir, au sein d’un projet d’entreprise, quels seront les besoins en matière de ressources humaines. Il faut donc envisager les facteurs d’évolution des métiers de demain, les équilibres collectifs, en décidant d’une politique d’emplois. Tout doit être fait pour se donner une marge de manœuvre, pour éviter de devoir licencier et de provoquer des dysfonctionnements et des coûts. 

Cette décision doit aussi s’intéressée au projet des salariés. Un effort doit être fait en matière de communication, pour trouver une concordance avec le projet d’entreprise et faciliter le choix des salariés. 

5/ La GPEC, au service de la performance de l’entreprise.
La performance peut être définie comme la valeur ajoutée divisée par les coûts. En termes de performance, on peut parler de deux stratégies : 
· la stratégie du boucher : on cherche à réduire les coûts, en faisant profiter les actionnaires ;

· la stratégie du boulanger : il faut faire « lever » la valeur ajoutée, avec des actions orientées vers des résultats à moyen terme. Ceci implique une recherche en créativité, en innovation, une ambition forte en terme stratégique, un choix d’organisation. C’est cette stratégie qui convient mieux aux PME et au domaine des ressources humaines. 

6/ la GPEC, c’est anticiper : 
· projeter son activité dans le futur ;
· dans un environnement incertain, plusieurs scénarios d’activités peuvent être définis. S’il en existe un pessimiste et un optimiste, l’important est de penser comment passer de l’un à l’autre. Il faut gérer dès le départ ce risque là ;

· anticiper de façon sélective les compétences stratégiques (concernant les activités nouvelles par rapport aux métiers de base) les compétences critiques (avec un savoir faire très spécifique et nécessaire pour le maintien de l’activité et les compétences potentielles (évolution possible des salariés). 

7/ la GPEC est une stratégie de communication.
Le dirigeant dans l’intérêt de l’entreprise a une démarche de communication, pour savoir ce que chaque salarié est capable de faire, quelles sont ses compétence et ses projets individuels. Il doit susciter l’action chez les salariés pour qu’ils fassent un point sur eux-mêmes, trouvent motivation et intérêt. 

La notion de compétence

Julien DEPAUW - Enseignant, attaché de recherche à l’INSEEC

La notion de compétence

Elle permet une évolution par rapport à la notion de qualification, qui exprimait une certaine rigidité face aux évolutions, un manque d’adaptation et correspondait plus aux diplômes qu’à l’expérience. 

La notion de compétence implique plus d’autonomie pour le salarié et de flexibilité. 

Elle répond aux enjeux de mutation (technologique, dans l’organisation du travail…) et de flexibilité par rapport aux besoins de l’entreprises. 
Concernant l’entreprise, la compétence n’a pas de définition clef mais dépend beaucoup de facteurs de contingence liés à la réalité de l’entreprise. On peut toutefois souligner des caractéristiques clefs. La compétence est individuelle : elle lie pour chacun le savoir, le savoir-être (comportement) et le savoir faire. Elle a une relation avec le collectif, dès lors que l’on parle de compétitivité collective. 

Une démarche en termes de compétences
Le référencement : il se fait à partir d’outils disponibles, selon le choix de chaque dirigeant. Cela peut être l’interview des salariés, l’utilisation de logiciel ou de matrice permettant le référencement des compétences clefs. Il s’accompagne de recommandations, d’une communication et d’une attention portée sur l’organisation du travail et de chaque poste. 

L’évaluation des compétences permet de confronté le salarié à ce qu’il fait pour mesurer ses compétences, évaluer ce qu’il peut faire pour l’entreprise. Une stratégie de « feed-back » évalue également l’entourage du salarié, comment il se situe dans l’entreprise.

La rémunération : elle doit être prise en compte, en distinguant les rémunérations requises, selon le contenu de chaque poste, et la part de rémunération acquise, en fonction de la réalité du savoir faire opérationnel. On rémunère aussi l’expérience. 

En conclusion on note donc que chacun doit déterminer sa propre démarche de compétence, avec un point important qui est le facteur temps. Une démarche GPEC peut être couteuse, mais elle prend surtout du temps. 

Présentation du programme AASPECT de la CGPME 75

Diagnostic Gratuit en matière de GPEC pour les PME

Jean-Louis Jamet, Vice-président de la CGPME 75

La CGPME est une organisation professionnelle. C’est un partenaire social qui prend part aux négociations avec les pouvoirs publics, afin de représenter et défendre le point de vue des PME. Elle a un rôle de proposition auprès des pouvoirs publics et d’accompagnement des PME. 

1/ Introduction

Le programme AASPECT mis en œuvre par la CGPME concernant la GPEC fait partie de cet axe d’accompagnement des PME. Il leur est particulièrement utile dans un contexte de variations démographiques et de départ en retraite important des chefs d’entreprise

La CGPME Ile de France, avec le soutien notamment de la DRTEFP Ile de France, du Fonds Social Européen et de l’AGEFOS PME Ile de France, a engagé depuis juin 2005 une démarche de sensibilisation des PME et TPE aux enjeux et à l’intérêt de la mise en place d’une démarche de Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences. 
Cette démarche, intitulée AASPECT (Anticiper pour Assurer la Pérennité de l’Entreprise par les Compétences dans les Territoires), initiée dans un premier temps dans les départements 77, 78, et 92, s’est déroulée de la manière suivante :

2/ Description des actions menées dans le cadre d’AASPECT

1ère phase : Sensibilisation collective des dirigeants des PME PMI à la GPEC sous forme de petits déjeuners thématiques :

· Présenter l’intérêt et les enjeux de la démarche « Gestion des emplois et des compétences » (logique de la démarche, contenu, illustration à l’aide de témoignages et d’expériences d’entreprises).

· Intégrer la gestion des compétences comme un levier de stratégique dans les PME PMI.

2ème phase : Réalisation de mini – diagnostics stratégiques et des ressources humaines : repérage des problématiques de l’entreprise et de leurs impacts sur les ressources humaines :

· Entretiens avec le dirigeant sur la base d’un guide de diagnostic, analyse de données de l’entreprise, situation des emplois et des compétences
· Echanges avec les dirigeants et/ou  les représentants du personnel…

· Analyse du contexte interne et externe de l’entreprise

· Identification et validation de la problématique des compétences

· Analyse des impacts des activités sur les métiers actuels  ou nouveaux

· Audit des Ressources Humaines en mettant l’accent sur l’étude des pyramides des âges
3/ Résultats obtenus dans la première étape du programme AASPECT
Les résultats de la démarche dans les trois départements :

· 45 réunions de sensibilisation organisées

· Environ 700 entreprises sensibilisées 

· 90 entreprises diagnostiquées représentant 3457 salariés

· 245 rencontres individuelles effectuées avec les dirigeants

Ainsi, la démarche de sensibilisation à la gestion des emplois et des compétences apparaît surtout comme un moyen pour les PME PMI et TPE d’accroître leur performance, mais également pour agir sur la mobilisation des salariés et sur le maintien des savoir faire dans l’entreprise, compte tenu essentiellement du vieillissement de la population. 

Compte tenu de tous les résultats obtenus lors de la première démarche, nous avons décidé en 2006 l’extension du dispositif AASPECT aux départements 75, 93 et 95.

4/ Actions proposées actuellement aux entreprises

La CGPME Ile-de-France vous propose un diagnostic court et gratuit  vous permettant de repérer les problématiques de votre entreprise et de leurs impacts sur les ressources humaines. Ce diagnostic sera réalisé à partir de trois rencontres avec vous :

1. Recueillir les données existantes de votre entreprise

2. Analyser les forces, les faiblesses, les atouts et les menaces en termes d’emploi et de compétences, et qualifier vos attentes, vos besoins et vos préoccupations :

      A titre d’exemple, nous pouvons citer:
-   La problématique du recrutement et d’attractivité de la main d’œuvre 

-   L’évolution des métiers et le maintien des compétences-clés

-   Les départs en retraite : comment les anticiper, et conserver les compétences en 

    instance de départ ? 

-   La problématique de l’amélioration de l’organisation de travail

-   La GPEC et la question de la transmission reprise d’entreprise  

-   Les nouveaux dispositifs issus de la réforme de la formation professionnelle : le  

    DIF, l’entretien professionnel, les contrats et périodes de professionnalisation…

3. Restituer les entretiens par la présentation des possibilités de réponses apportées par la GPEC, en précisant les objectifs d’un projet d’entreprise susceptible d’être engagé, ainsi que les impacts sur l’organisation du travail et sur les emplois et les compétences. 

Ce diagnostic, entièrement gratuit grâce au soutien financier du FSE, de la DRTEFP, d’AGEFOS PME Ile-de-France et de la CGPME Ile-de-France, vous permettra de dégager une vision partagée de l’avenir et des moyens à mettre en place pour y parvenir.

En fonction des résultats du diagnostic, vous pourrez décider de faire appel à un expert de la GPEC de votre choix pour vous accompagner et poursuivre l’action, dont une prise en charge financière partielle est possible.

Contact et info sur le site www.cgpme75.fr
Action AGEFOS PME Ile-de-France 

pour les Chefs d’entreprise en matière de RH

Gérard Rouquié, Directeur AGEFOS PME Ile-de-France
Gérard Rouquié salue l’action de la DRTEFP Ile-de-France qui permet que de nombreuses actions soient menées en faveur des PME. 

Concernant la GPEC, il insiste sur le fait que ce n’est pas un processus forcément lourd pour l’entreprise. En outre il est plus que nécessaire pour le futur de l’entreprise. La notion de fidélisation des salariés est notamment importante. 
Ce type de programme concerne aussi AGEFOS PME IDF qui se trouve dans un secteur concurrentiel, celui de la formation professionnelle. Il faut constamment actualiser pour développer de nouvelles compétences dans l’entreprise. 

Quand une entreprise définit son projet, elle prend très rarement en compte le risque d’évasion des compétences. C’est pourquoi il est important d’analyser les besoins en compétences mais aussi de tenir des entretiens réguliers avec les salariés, en leur proposant des dispositifs (Validation des acquis d’expérience, DIF…).

AGEFOS PME Ile-de-France a conçu un programme pour que le chef d’entreprise ait les outils nécessaires pour mener gérer les compétences dans son entreprise. Il s’agit de 3 jours de formation avec deux demi-journées d’appui dans l’entreprise elle-même. 

Le contenu de la formation explique comment évaluer le poste de travail, les missions et les compétences, comment gérer l’entretien professionnel…

En outre, Gérard Rouquié annonce l’ouverture d’un site à partir du 1er février 2007, sur les ressources humaines. 
Contact et infos sur le site www.agefos-pme-iledefrance.org
DRTEFP : encourager la sensibilisation des PME à la GPEC en Ile-de-France

Vincent RUPRICH - Directeur régional délégué de la Direction Régional du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle en Ile-de-France

Vincent Ruprich souligne la très bonne collaboration entre la CGPME 75, AGEFOS PME et la DRTEFP. Les programmes d’anticipation en matière de GPEC sont jugés essentiels par la DRTEFP et le Conseil Régional. Ils sont notamment pris en compte pour 2007, avec un financement du Fonds Social Européen (axe 1). Cette présence de l’Europe est très importante, en termes de financements. 
Il existe un très large éventail de solutions en matière de GPEC et pas de kit applicable à toutes les entreprises. Chaque entreprise doit s’approprier le processus. La notion de sur-mesure est essentielle. Les actions financées par le FSE concernent les entreprises de 1 à 3000 salariés. Toute une riche panoplie d’actions existe donc. 

Le conseil et diagnostic court est une première étape. Les entreprises sont aussi invitées à aller plus loin en concluant des conventions individuelles ou interentreprises. 

Le rôle tenu par la CGPME Ile-de-France est essentiel pour assurer une présence sur l’ensemble du territoire francilien. 

La DRTEPF attache beaucoup d’importance à ces phases de sensibilisation qui concernent l’emploi dans les PME, tout ce qui concerne par exemple l’aide au recrutement. Elle soutient des actions de partenariats, comme celles menées par la CGPME IDF et l’AFPA. 
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